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ARTICLE ADDITIONNEL

AVANT L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant :

Les deuxième et troisième alinéas du a) du I de l'article 219 du code général des impôts
sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet de cet amendement est de fixer au taux de 19%, au lieu de 15 % actuellement,
l'imposition du montant net des plus-values à long terme.


